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Accord
sur la creation d’un Systeme international et de 
[’Organisation des telecommunications spatiales 

«Interspoutnik »

Les Parties Contractantes,
reconnaissant la nöcessite de contribuer ä la conso

lidation et au developpement harmonieux des relations 
economiques, scientifiques, techniques et culturelles et 
d’autres rapports au moyen des communications tete- 
graphiques et tetephoniques ainsi que de la radiodiffu- 
sion et de la television par les satellites artificiels de 
la Terre;

reconnaissant Putilite de la cooperation dans les re- 
cherches theoriques et experimentales ainsi que dans 
l’elaboration des projets, la creation, Sexploitation et 
le developpement du Systeme international des tele
communications ä l’aide des satellites artificiels de la 
Terre;

dans Sinteret du developpement de la cooperation in
ternationale basee sur le respect de la souverainete et 
de Sindependance des Etats, sur Pdgalite en droit et la 
non-ingerence dans les affaires interieures ainsi que 
sur Sentraide et Savantage mutuel;

partant des dispositions de la resolution 1721 (XVI) 
de PAssembtee Generale de SOrganisation des Nations 
Unies et du Traite sur les principes regissant les acti
vites des Etats en mattere d’exploration et d’utilisation 
de Sespace extraatmopherique, у eompris la Lune et 
les autres corps celestes, en date du 27 janvier 1967;

sont convenues de ce qui suit:

Article 1
1. Creer un Systeme international du service des tele

communications par satellites artificiels de la Terre.
2. Afin d’assurer la cooperation et la coordination des 

efforts dans l’elaboration des projets, la creation, Pex- 
ploitation et le developpement du Systeme des telecom
munications, les Parties Contractantes instituent une 
organisation internationale « Interspoutnik», denom- 
mee ci-aprös Organisation.

Article 2
1. « Interspoutnik » est une Organisation internatio

nale ouverte.
2. Sont membres de TOrganisation les gouvernements 

qui ont signe le present Accord et ont depose les in
struments de ratification conforntement ä Particle 20, 
ainsi que les gouvernements des autres Etats qui ont 
adhere au present Accord confomtement ä Particle 22.

Article 3
Le siege de POrganisation est fixe ä Moscou.

Article 4
1. Le Systeme international des telecommunications 

par les satellites artificiels de la Terre comprend en 
tant qu’etements composants:

— le complexe spatial comprenant les satellites de 
telecommunication avec les retransmetteurs, les dispo- 
sitifs de bord et les systemes de comniande terrestres 
assurant le fonctionnement normal des satellites;

— les stations terriennes realisant Pintercommunica- 
tion par les satellites artificiels de la Terre.

2. Le complexe spatial est proprtete de POrganisa
tion ou est loue chez les Membres de POrganisation 
possedant de tels systemes.

3. Les stations terriennes sont proprtete de l’Etat ou 
des organisations d’exploitation privees reconnues.

4. Les Membres de POrganisation ont le droit de 
brancher les stations terriennes qu’ils ont construites au 
Systeme des telecommunications de POrganisation si 
ces stations repondent aux exigences techniques de 
POrganisation.

Article 5
La creation du Systeme international des telecommu

nications est envisagee par les etapes suivantes:
— Etape des travaux d’essais effectues par les Mem

bres- de POrganisation dans leurs stations terriennes 
avec Putilisation des voies de telecommunications mises 
ä la disposition de POrganisation ä titre gratuit par 
l’Union des Republiques Socialistes Sovietiques ä bord 
de ses satellites de telecommunication. Terme de cette 
etape: fin 1973.

— Etape des travaux avec utilisation des voies de te
lecommunication ä bord des satellites de telecommuni
cation des Membres de POrganisation ä titre de loca
tion.

— Etape de Pexploitation commerciale du Systeme 
des telecommunications avec utilisation du complexe 
spatial, proprtete de POrganisation ou Іоиё chez ses 
Membres. La transition ä cette etape aura lieu lorsque 
la creation du complexe spatial appartenant ä POrga
nisation ou sa location sera reconnue dconomiquement 
rationnelle par les Parties Contractantes.

Article 6
Le lancement et la mise en orbite des satellites de 

tetecommunication qui sont proprtete de POrganisation 
ainsi que leur commande sur Porbite sont rdalisds par 
les Membres de POrganisation disposant de moyens ap- 
proprtes, sur la base des accords conclus entre POrga
nisation et lesdits Membres.

Article 7
L’Organisation coordonne ses activites avec l’Union 

Internationale des Tdtecommunications et coopere avec 
d’autres organisations dont les activites sont ltees ä 
Putilisation des satellites de tetecommunication tant 
du point de vue technique (utilisation du spectre de 
frequences, application des normes techniques aux 
voies des communications et des standards ä l’appa- 
reillage), que dans les probtemes de la regiementation 
internationale.

Article 8
L’Organisation est une personne civile et compdtente 

de conclure des accords, d’acquerir, de louer et d’alte- 
ner des biens et d’entreprendre des actions de ргосё- 
dure.

Article 9
1. Sur les territoires des Etats dont les gouvernements 

sont Membres de POrganisation, cette derntere jouit de 
la capacite indispensable ä la realisation de ses objec- 
tifs et de ses fonctions. Le degrd de cette capacite sera 
ddfini par les accords approprtes avec des organismes 
compdtents des Etats en territoire desquels [’Organisa
tion realisera son activite.


